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Bilan global de la situation du Covid 19

Ministère de la Santé et du Développement Social
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Le jeudi 14 janvier, pas moins de trois mi-
nistres de la République s’étaient donné
rendez-vous dans la « zone aéroportuaire

prioritaire » pour la démolition des nom-
breuses constructions dites « illicites » sur le
site. 1.600 hectares ainsi des milliers d’habi-
tation dites illicites seraient concernées par
le projet de destruction  confié à l’entreprise
Africa Construction Corporation pour la ron-
delette somme de 320 millions de nos francs.
Ces constructions dont la démolition se pour-
suit, sont-elles vraiment illicites ? L’Etat a-t-
il une responsabilité dans l’installation puis
le maintien des occupants ? Les procédures
d’expulsion ont-elles été respectées ? Malikilé
enquête.
Selon une Note technique d’un conseiller
technique du ministère des Affaires foncières
dont la divulgation dénote le peu de sérieux
de notre Etat « le domaine aéroportuaire
classé suivant le décret n°99-252/P-RM
du 15 septembre 1999 portant classe-
ment d’une parcelle de terrain à usage
d’emprise aéroportuaire d’une superficie
de 7194 hectares fait l’objet de lotisse-
ment et d’occupation illicite. En 1995,
l’Etat a fait une démolition dans la zone
aéroportuaire. Les occupants d’alors ont
été indemnisés. Les occupations illicites

ont atteint une telle ampleur que l’aéro-
port est menacé de retrait de sa licence
par les autorités de l’aviation civile inter-
nationale. Ce retrait, s’il intervenait, pri-
verait notre pays de vols internationaux
et contraindrait pour ce faire nos voya-
geurs à utiliser les aéroports des pays
voisins. C’est ainsi que le Président de la
Transition a réagi, par une lettre confi-
dentielle n°073/P-RM du 12 octobre 2020
en instruisant de procéder à la démolition
des occupations illicites. »
Puis le conseiller de révéler que « la date du
28 mai avait été retenue pour la démoli-

tion des constructions illicites. Toutefois,
à la veille de l’opération, le Premier mi-
nistre (Boubou Cissé) a ordonné de sur-
seoir à l’opération. L’argument avancé
était le climat social assez tendu. Il de-
vient nécessaire de reprendre ces opéra-
tions comme l’a instruit le président de
la transition. »
C’est ainsi donc que les opérations ont com-
mencé le 14 janvier dans le plus grand secret.
L’opération qui commence par cette zone va
continuer avec les zones de trouée Est et
Ouest.
Et le conseiller de conclure qu’« une inaction
du Gouvernement sur ce dossier aura des
conséquences lourdes avec l’amplification des
occupations illicites surtout des domaines pu-
blic et privé de l’Etat ». 
Voila qui est clairement et fermement dit.
Mais cette présentation des faits par l’admi-
nistration elle-même entraine beaucoup de
questionnement sur la responsabilité de l’Etat
dans cette sombre affaire.
En effet, le document cité évoque un lotisse-
ment de l’emprise aéroportuaire. Or, la création
d'un lotissement est soumise à autorisation
de la Municipalité dans laquelle ce lotisse-
ment est situé en l’occurrence le maire de la
Commune VI du district de Bamako. L’édile
doit alors procéder à une enquête et son arrêté
fait l'objet d'une publicité par affichage.  
Que s’est-il passé en l’occurrence ? Dès après
le classement de la zone de Niamakoro-Dial-
lobougou en emprise aéroportuaire en 1999,
le gouvernement de l’époque, sans état d’âme,
a procédé à la démolition de plusieurs milliers
de logements mettant du même coup autant
de familles dans la rue. Les déguerpis, qui ont
toujours soutenu qu’ils n’ont pas été indem-

Démolitions en zone 
aéroportuaire : L’État fautif ?

UNE
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nisés, n’ont jamais accepté le fait accompli et
après de longues batailles sur des décennies,
leur réinstallation a été ordonnée en 2016 par
le gouvernement. La mise en œuvre de cette
mesure, en raison des spéculations foncières
qui accompagnent toujours ce genre d’opéra-
tion, a donné lieu à une rude bataille entre le
maire de la Commune VI, à l’époque Alou Cou-
libaly territorialement compétent au maire du
District de Bamako Adama Sangaré hiérarchi-
quement mieux placé. Face à la réticence du
maire Coulibaly qui se plaignait de sa mise à
l’écart de l’opération et surtout du fait de l’in-
justice qui consistait à installer des personnes
jamais déguerpis dans une zone de recase-
ment pour déguerpis, le maire du district a
sorti la grande artillerie. Adama Sangaré a
ainsi fait prendre par ses services, la « Déci-
sion N°002717/MDB du 19 novembre
2018 portant régularisation des parcelles
dans le lotissement de Niamakoro – Dial-
lobougou en commune VI du District de
Bamako » dont l’article 1er est ainsi libellé «

A titre de régularisation, la personne sui-
vante est maintenue sur les parcelles
dans le lotissement de Niamakoro – Dial-
lobougou » suivi d’une longue liste de provi-
soirement heureux maintenus qui sont
aujourd’hui expulsés manu militari. Pourquoi
le conseiller en charge de ce dossier au mi-
nistère des Domaines de l’Etat n’a pas attiré
l’attention du ministre sur ces points dans sa
fumeuse Note technique.
A delà, une opération d’expulsion-démolition
ne peut et ne doit jamais se faire en catimini,
voire en secret et surtout à l’insu des occu-
pants jusqu’au moment fatidique de l’entrée
en action des Caterpillar de démolition. Au-
cune mesure de sécurité ne peut dispenser de
l’obligation légale de faire une sommation de
déguerpissement des occupants pour la date
de début des opérations qui leur est dûment
notifiée au besoin par voie d’huissier. Cette
notification est individuelle et aucun commu-
niqué radiodiffusé ne peut s’y substituer. C’est
dire donc que le gouvernement est en pleine

illégalité même si le troubadour Kaou N’Djim
ignore qu’un faisant fonction de députés ne
peut engager certaines procédures contre
l’Etat.
La lecture de la Note technique laisse claire-
ment apparaître qu’une des motivations de
l’Etat est de faire un exemple sur la nouvelle
fermeté de l’Etat car « une inaction du Gou-
vernement sur ce dossier aura des
conséquences lourdes avec l’amplifica-
tion des occupations illicites surtout des
domaines public et privé de l’Etat ». C’est
le temps qui édifiera sur ce point.
Est-il vrai, comme l’ont répété en chœur les
autorités présentes sur le terrain que l’aéro-
port de Bamako est menacé de retrait de sa
licence par les autorités de l’aviation civile in-
ternationale. Il est possible que cette menace
ait été proféré contre le Mali. Mais alors, les
gouvernements successifs de notre pays, y
compris le gouvernement de transition ont-ils
bien défendu le Mali ? En effet à Abidjan
comme à Dakar, à Conakry comme à Niamey
les aéroports jouxtent des quartiers entiers.
Dans une ville comme Ouagadougou, l’aéroport
n’est-il pas situé en plein ville ? De qui les au-
torités de l’Aviation civile se moquent-t-elles
donc ? Le président de la Transition Bah
N’Daw, qui a instruit la démolition des
constructions a-t-il été lui-même correcte-
ment et suffisamment instruit de la situation?
Pourquoi donc cette pression sur le Mali ?
Parce que le  pays est tombé plus bas que
terre. Avec des autorités dont l’insouciance le
dispute à l’incompétence. Et qui n’ont aucune
compassion pour les plus faibles.

Moctar Sow 
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Habib Sacko

La Fédération Malienne de Maracanä et Disci-
plines Associées( FEMADA) a le regret d'infor-
mer le public sportif et tous les maracaniers
maliens du décès de notre ami et frère Anani François
du TOGO, arbitre international de Maracanä et membre de la Com-
mission Centrale d'Arbitrage de la Fédération Internationale de Ma-
racanä Association (FIMA/A), décès survenu des suites de la
COVID-19.
Le Comité exécutif de la FEMADA présente ses condoléances attris-
tées à sa famille éplorée et à tous les maracaniers TOGOLAIS.
Qu'ils reçoivent ici l'expression de la compassion du Maracanä ma-
lien!!!
Puisse-t-il reposer en paix !
Amina Yarabi!!!
Pour le Comité exécutif de la FEMADA 
Le Secrétaire à la Communication 
M. Habib SACKO.

Alphasidiki Sangare

Voici ‘’ Nagnouman la mystérieuse ‘’.
Le paysage littéraire de notre pays s’enrichit
avec la publication aux éditions ‘’ les cauris ’’ d’un
roman intitulé ‘’ Nagonuman la mystérieuse. L’ouvrage
est de la jeune auteure Oury Koné, inspecteur des finances et chargée
d’études économiques et financières à la Direction Générale du Bud-
get. Elle fait partie de la troisième promotion de la prestigieuse Ecole
Nationale d’Administration du Mali(ENA).
D’un coup d’essai, la jeune auteure âgée seulement de 30 ans, qui
en est à son premier livre, a réussi un véritable coup de maître. Dans
ce roman fictif d’une grande portée didactique et ludique, l’auteure
raconte la vie de la demoiselle, Nagnouman (l’héroïne du roman),
dont la beauté est de nature à désarmer le plus vaillant des soldats.

Paradoxalement, cette fille véritable à la fois la coqueluche et l’éclair
qui illuminait le village ne sortait point et demeurait éternellement
figée. Elle n’y participait ni aux jeux entre filles au clair de la lune,
encore moins aux cérémonies de mariage et de baptême….. ……… 
A lire absolument !
Alpha Sidiki Sangaré

Oumar Niaré

La politique des panthères est de se jeter sur
leurs proies pour l'étouffer. Celle des garnisons
nôtres ( voudrai- je dire des enclos de notre parc
zoo) est de s'abriter derrière des gibiers pour un
amour idyllique du jour et une agression vacharde nocturne.

La mesure de la démesure politique est l'affirmation du seul moi qui
sort du néant, du rien mais qui est la clé de tous les problèmes.

Primature du Mali

Le Patron des opérations de maintien de la paix
reçu à la Primature. 
Monsieur Jean-Pierre LACROIX, Secrétaire géné-
ral adjoint aux Opération maintien de la paix des Na-
tions Unies a été reçu ce lundi, par M.Moctar Ouane, Premier ministre,
Chef du Gouvernement Malien. 
Les deux personnalités ont évoqués les questions d’intérêt commun. 
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M. Delacroix a réaffirmé à M.Ouane que les 
Nations Unies seraient au côté du Gouvernement malien pour l’aider
à mettre en œuvre les priorités de la Transition que sont notamment
les réformes politiques et l’organisation d’élections libres, crédibles
et transparentes.
En outre, M.Lacroix a salué la coopération entre les forces armées
maliennes et les forces partenaires ( Minusma, Barkhane et le G5-
Sahel).

Média A

#TRANSITION 
Nettoyage du Fleuve Niger : MME BERNADETTE
KEÎTA DONNE LE COUP D’ENVOI
Le Ministre de l’Environnement, de l’Assainissement
et du Développement Durable, Mme Bernadette Keïta a donné hier
sur la place du cinquantenaire le coup d’envoi du lancement de cam-
pagne nationale de nettoyage du fleuve Niger. Elle était accompagnée
pour la circonstance par sa collègue de la Promotion de la Femme,
de l’Enfant et de la Famille, Mme Bintou Founè Samaké.
Organisée par l’Association sauvons le Fleuve Niger en partenariat
avec le ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Dé-
veloppement Durable, cette initiative salutaire, dénommée campagne
nationale de nettoyage du fleuve Niger, vise uniquement à promouvoir
la protection et la sauvegarde de l’environnement gage du dévelop-
pement durable, en valorisant notre artère nourricière. Elle se dé-
roulera en trois (3) mois, du 2e pont de Bamako à Samaya, et se fixe
comme objectifs de désensabler le fleuve Niger ; débarrasser le
fleuve des ilots et herbes aquatiques et enfin sensibiliser les popu-
lations sur la protection et la sauvegarde du fleuve Niger. 
Cette opération, qui contribuera à la protection du fleuve, va aug-
menter son hydraulicité sur cette section et s’inscrit dans le pro-
gramme de sauvegarde et gestion intégrée des ressources du Bassin
du fleuve Niger du ministère de l’Environnement, de l’Assainissement
et du Développement Durable, et du coup, à l’objectif spécifique 4.2
de l’Axe stratégique 4 du Cadre de Relance Economique et du Déve-
loppement Durable du Mali (CREDD) 2019 - 2023, portant Protection
de l’environnement et renforcement de la résilience au changement
climatique.

Dans son discours de lancement, le Ministre de l’Environnement, de
l’Assainissement et du Développement Durable, Mme Bernadette
Keïta a expliqué que pour la bonne marche de cette campagne, dans
le strict respect des mesures environnementales et des prérogatives
du Département, des dispositions sont prises pour le suivi et le
contrôle des travaux. Une commission mixte avec mes services tech-
niques et ceux d’autres ministères concernés, se réunira régulière-
ment pour un contrôle de proximité a-t-elle ajouté. Cette initiative,
poursuivra-t-elle, est à encourager étant entendu que le département
ne peut à lui seul tout faire et que le fleuve a besoin du concours de
tout le monde pour continuer à servir les populations pour les diffé-
rents usages.

La Compagnie aérienne Rwandair va deservir la RCA en début Février
2021.
Un pays située au cœur de l’Afrique comme la Centrafrique, qui a
l’ambition d’être un hub pour le continent noir va inaugurer le premier
vol de Rwandair le 3 février 2021.
Ce vol desservira Bangui-Douala-Kigali Bangui le 3 février 2021 au
départ de Kigali.

Ce dimanche 17 Janvier 2021, le bureau exécutif du Conseil Supérieur
de la Diaspora Malienne (CSDM), emmené par son président Chérif
Mohamed HAÏDARA a rendu une visite de courtoisie à Cheick Ousmane
Cherif Madani HAÏDARA, les échanges ont porté sur la situation du
Mali et la présentation de ma modeste personne aux Ançar’dine
comme représentant des Maliens installés à l’étranger au sein du
Conseil National de la Transition (CNT). 
Chérif Madani HAÏDARA étant président d’honneur du CSDM, nous
avons aussi évoqué l’organisation de notre 2ème conseil d’adminis-
tration qui aura lieu le 21 janvier au siège de notre organisation, quar-
tier des 300 logements et la Conférence Nationale (congrès) qui se

UNELU SUR LA TOILEUNELU SUR LA TOILE
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déroulera le 22 janvier au centre international des conférences de
Bamako.

L'UNION DES FEMMES DES COMMUNAUTÉS CULTURELLES DANS LE
DÉPARTEMENT DE LA RÉCONCILIATION.
Le Ministre de la Réconciliation nationale, le Colonel Major #ISMAËL-
WAGUÉ, a entamé la semaine avec la visite de courtoisie, ce lundi
18 janvier 2021, de l'Union des Femmes des Communautés cultu-
relles pour la Paix au Mali (UFCCPM). 
Au cours de la rencontre, les échanges ont essentiellement porté
sur la:
- Mise ne œuvre de l’Accord pour la paix, de Bamako, issu du pro-
cessus d’Alger;
- La fronde sociale au sud;
- L'élaboration d'une stratégie pour le retour de la paix dans le cen-
tre.
Les hôtes du Ministre #WAGUÉ, ont rappelé le rôle important que
peuvent jouer les Femmes dans le processus de paix.
L'UFCCPM a émis le souhait d'être partie prenante de toutes les ac-
tions du département de la réconciliation nationale. 
Le Chef du département de la Réconciliation nationale, quant à lui,
a remercié ses hôtes pour cette belle initiative.
Il a ensuite encouragé les femmes à se mettre ensemble avec tous
les autres regroupements de femmes pour parler d'une même voix.
Rappelons que toutes les communautés Maliennes sont représentées
dans l'Union des Femmes des Communautés Culturelles pour la Paix
au Mali.
#CCOMMRN

Le Douzième Aigle du Mali

Avec 24 réalisations en 104 matches, la légende
Seydou KEITA est le meilleur buteur de l'histoire
des aigles et le second joueur qui compte plus
de sélection après Bassala Touré
DA Mali

Bah Mamoudou

Les maliens unis pour le Mali
Lanssiné Coulibaly
CE QUI BLESSE MODIBO KEITA
Ce n'est pas les pieds du Kémite ;
Mais, ce sont les Traîtres Maliens 
Qui piétinent jour et nuit
Les idéaux de notre Père Modibo..
- Malika_Kòròba 
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Radio Guintan

GAO: agression de motocyclistes.
Selon des informations de sources sécuritaires
locales, il ressort que ce jour 17 Janvier 2021,
vers 20h30, braquage de deux jeunes sur une moto
au quartier Château Extension citée perdue de Gao par des individus
armés non identifiés. Au cours de l'attaque, un des jeunes a été tué,
le second blessé puis évacué à l'hôpital régional de la ville de Gao.
La moto que pilotait les deux victimes a été également emportée par
les assaillants. Le corps de la victime qui a rendu l'âme suite à l'in-
cident a été récupéré et déposé à la morgues par une patrouille des
FAMAs. Enquetes en cours.

Ibou SY

#IL RÉUSSIT ENFIN À AVOIR SON PERMIS DE
CONDUIRE AU BOUT DE LA... 158ÈME FOIS
Par CNEWS -
158 tentatives ont été nécessaires à un Anglais pour
décrocher son code avant qu'il n'obtienne par la suite son permis de
conduire, selon les statistiques dévoilées récemment par la Driver
and Vehicle Standards Agency (DVSA) du Royaume-Uni.

Covid-19 : les nouveaux variants s’étendent dans le monde. Certains
experts estiment que le vaccin ne l'affecte pas.

États-Unis: Washington en état d'alerte avant des manifestations
pro-Trump

#URGENT : GAO
#ElectionDeLaChambreDeCommerce de Gao
Le PDG de Nour Transport,liste B Monsieur SIDIAMAR BEN ALY vient
de remporter l’élection de ladite organisation avec 64 voix contre 40
voix pour son opposant Monsieur Nema Ould Sidiamar PDG de Sonef
Transport et 2 bulletins nul  
@Aziz Maïga ne ment pas depuis GAO

Jeune Afrique

En exil, l'ancien président de l’Assemblée na-
tionale maintient sa stratégie : rester sur une
ligne dure et ne rien céder à Alassane Ouattara.
Mais pourra-t-il continuer à exister sur l’échiquier
politique ivoirien, malgré la distance ?

UNELU SUR LA TOILEUNELU SUR LA TOILE
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Ou la France s’en ira pour de bon de notre territoire de Kayes à
Kidal ou elle fera les choses comme elles se doivent. Du côté du
Mali et des Maliens, la question aujourd’hui est de savoir ce qui

adviendrait du Mali si la France acceptait de plier bagage. 
Les Maliens seraient-ils en mesure de se prendre en charge en assurant
leur propre sécurité ce qui sous-entend la guerre ouverte contre le ter-
rorisme et n’attendant d’aucun autre pays un engagement direct sur les
différents théâtres d’opérations ? En demandant le départ de la France
pour l’arrivée de la Russie, les Maliens savent’ils seulement ce qu’ils
font en ignorant tout le risque que cela entrainerait non seulement pour
le pays, mais aussi pour la sécurité sous-régional ? Qu’est-ce qui nous
fait croire qu’en faisant partir la France, les Russes tomberaient direc-
tement du ciel le même jour? Ben le cerveau et le mouvement qu’il di-
rige, mesurent-ils la dimension de leur choix? Le CNT, quoique mal
indiqué à réagir en lieu et place de Ba NDaou, a-t-il une raison suffisante
pour désavouer l’un de ses membres et si oui laquelle ? L’armée ma-
lienne qu’on dit à tout bout de champ en montée de puissance n’est-
elle donc pas suffisamment fortifiée pour assurer la sécurité nationale
du pays?  Les partisans du départ de la France du Mali se disent prêts,
des amis à eux sont déjà là et préparent activement l’évènement. Au
nombre de ceux-ci le sémillant Kemi Seba, le défenseur de toutes les
causes noires, ou peut-être de toutes les batailles politiques contre la
France. Autre question, autre inquiétude, la Russie après son interven-

tion en Centrafrique gagnerait-elle à couper tout ce qui ressemblerait
à du bois sous les pieds de la France? Pour quel enjeu? Elle n’a pas
éradiqué la rébellion dans ce pays. Et comment va-t-elle s’y prendre
pour la réussir chez nous au Mali?  En attendant le jour fatidique du 20
janvier 2021, les partisans du Mali français s’activent eux aussi en es-
pérant que le groupe de Ben le Cerveau presse de tout part, renoncerait
à une manifestation qui jouerait énormément sur l’opinion publique fran-
çaise et pourquoi pas sur l’internationale. Et si c’était le cas, la France
se sentirait fort humiliée et serait obligée à une action en réponse à la
demande. Déjà avec l’injonction de Bah N’Daw et les questionnements
qui assaillent autour de la frappe mortelle de Bounti, la France ne serait
pas suffisamment humiliée ?
À suivre
Alpha Bilal. / Source : LE COMBAT

Rassemblement du 20 janvier : 
Le temps des vrais questionnements

Après la visite de l’Ambassadeur d’Algérie, et celui de la France,
c'était au tour de l'Ambassadeur des États-Unis au Mali S.E.M.
Dennis B. Hankins d’effectuer une visite au département de la

Réconciliation nationale, ce vendredi 15 janvier 2021, pour rencontrer
le Colonel Major ISMAËLWAGUÉ, Ministre de la Réconciliation natio-
nale.
Au menu des discussions, des sujets d’intérêt commun tels que 
- L’adoption de la loi portant sur la création de la police territoriale par
le Conseil National de Transition ;
- La participation effective des femmes dans le processus de paix ;
- La tenue de la prochaine session du CSA ;
- La présence des mouvements dans le comité de pilotage ;
- La redynamisation du processus de DDR
ont été discutés au cours de cette audience.
l’Ambassadeur des États-Unis au Mali S.E.M Dennis B. Hankis, a indiqué
qu’il est important pour le Mali et ses partenaires d’élaborer une stra-
tégie commune pour le retour de la paix.
Au terme de cette audience, le Ministre de la Réconciliation nationale,
le Colonel Major ISMAËLWAGUÉ a remercié son hôte pour leur accom-

pagnement.
Le Ministre WAGUÉ a exhorté les partenaires à poursuivre les efforts
dans le cadre de la relance du chantier de la réconciliation au Mali.
L’audience s’est déroulée dans une ambiance amicale.

CCOMMRN

Audience au ministère de la 
réconciliation : L’Ambassadeur des
États-Unis au Mali reçu en audience
par le ministre de la Réconciliation 
nationale 
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Jean-Pierre LACROIX, le Secrétaire général adjoint aux opérations
de paix de l’ONU est arrivé cet après-midi au Mali. Il a été accueilli
par le Dr Madou DIALLO, le Directeur des Organisations Interna-

tionales du Ministère malien des Affaires étrangères et de la Coopération
internationale et le Représentant spécial du Secrétaire général de l’ONU,
Mahamat Saleh ANNADIF. À Bamako et dans plusieurs localités du pays,
Monsieur LACROIX rencontrera les autorités et la société civile ainsi
que les acteurs et les partenaires internationaux du processus de paix
et de stabilisation. Ceci, afin de faire le point sur les récents dévelop-
pements politiques et sécuritaires, de discuter des progrès accomplis
dans la mise en œuvre du Mandat, et : « de la manière dont nous, Na-
tions Unies et particulièrement la MINUSMA, pouvons accompagner à
la fois la transition et aider les efforts en cours pour traiter les pro-
blèmes de sécurité et les autres problèmes qui affectent ce pays », a-
t-il déclaré. Cette visite se tient quelques jours après les attaques qui
ont coûté la vie à cinq Casques bleus, les 13 et 15 janvier derniers, dans
la Région de Tombouctou et à Tessalit. Le Secrétaire général adjoint,
mettra aussi ce séjour à profit pour interagir avec le personnel de la
Mission de l’ONU pour, dit-il : « exprimer ma solidarité avec mes col-
lègues des Nations Unies, mes collègues de la MINUSMA et tout parti-
culièrement en ce moment ». Par sa présence sur le terrain, le Chef du
département des opérations de paix des Nations Unies souhaite ainsi
rendre hommage à leur travail, souvent mené dans des circonstances
difficiles et aggravées par la pandémie du COVID-19.
Source : Bureau de la Communication Stratégique et de l’infor-

mation publique de la MINUSMA

Mali : Arrivée de M. Jean-Pierre 
LACROIX, Secrétaire général adjoint
aux opérations de paix de l’ONU

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Message publié à l’occasion du passage du seuil des deux mil-
lions de morts à la suite du COVID-19 
Nous avons franchi un cap douloureux : deux millions de vies fauchées
dans le monde à cause de la pandémie de COVID-19.  Derrière ce chiffre
pharamineux, il y a des noms et des visages : le sourire qui n’est plus
qu’un souvenir, le siège à jamais vide lors des repas, la pièce qui résonne
du silence d’un être cher. Malheureusement, en l’absence d’une action
concertée au niveau mondial, les effets meurtriers de la pandémie se
sont aggravés.  Pour honorer la mémoire de ces deux millions d’âmes,
le monde doit se montrer bien plus solidaire.  
Il est temps. 
Des vaccins sûrs et efficaces contre le COVID-19 sont disponibles ;
l’ONU aide les pays à mener la plus grande campagne de vaccination
de l’histoire. Nous sommes engagés à ce que les vaccins soient consi-
dérés comme des biens publics mondiaux : des vaccins du peuple. 
Il faut donc garantir le financement intégral du Dispositif pour accélérer
l’accès aux outils de lutte contre le COVID-19 (Accélérateur ACT) et de
son Mécanisme COVAX, dont l’objectif est de rendre le vaccin disponible
et abordable pour toutes et tous.  Les grandes économies de la planète
ont une responsabilité particulière à cet égard. 
Pourtant, nous observons aujourd’hui un vide vaccinal. 
Si les pays à revenu élevé ont accès aux vaccins, ce n’est pas le cas
des pays les plus pauvres. C’est un succès pour la science mais un
échec pour la solidarité.  Certains pays concluent des accords parallèles
et se procurent même des vaccins au-delà de leurs besoins. Les gou-
vernements ont la responsabilité de protéger leurs populations, mais
le « vaccinationalisme » est voué à l’échec et ne fera que retarder un
relèvement à l’échelle mondiale. On ne viendra pas à bout du COVID-19
si chaque pays agit de son côté.  Les fabricants doivent redoubler d’ef-
forts et collaborer avec le Mécanisme COVAX et les pays du monde
entier pour garantir un approvisionnement suffisant et une distribution
équitable. Les pays doivent s’engager dès maintenant à partager les ex-
cédents de doses de vaccins.  Il sera ainsi plus facile de faire vacciner
d’urgence l’ensemble du personnel de santé partout dans le monde et
de prévenir un effondrement des systèmes de santé.  La priorité doit
aussi être donnée aux autres personnes en première ligne : le personnel
humanitaire et les populations à haut risque. 
Pour gagner la confiance du public, nous devons accroître la confiance

Message du Secrétaire général publié
à l’occasion du passage du seuil des
deux millions de morts à la suite du
COVID-19 

dans les vaccins et les faire mieux connaître grâce à une communication
efficace fondée sur des faits. La science continue d’avancer et d’être
porteuse de nouveaux espoirs mais nous ne devons pas oublier les gestes
simples et efficaces que nous pouvons toutes et tous adopter pour nous
protéger et protéger les autres : porter un masque, respecter la distan-
ciation physique et éviter les foules.  Nous ne pourrons vaincre le virus
que d’une seule façon : en étant unis.  La solidarité mondiale sauvera
des vies, protégera les populations et permettra de terrasser ce virus
redoutable.  
Source : Bureau de la Communication Stratégique et de l’infor-

mation publique de la MINUSMA
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Après le Chérif de Nioro, le marabout Lassana Kané de Ségou,
Mahmoud Dicko serait-il en train de perdre son porte-parole,
Issa Kaou ? En tout cas, les spéculations vont bon train depuis
que celui qui se faisait appeler n°10 de Dicko a cessé de faire
référence à son « éclairé, sage imam Mahmoud Dicko » dans
ses interventions et s’est même rapproché des « rivaux » de
celui-là comme Chérif Ousmane Madani Haïdara et le leader
de Sabati 2012 et ex-ministre Moussa B Bah tout comme son
absence à l’accueil vendredi de l’imam, de retour d l’Arabie
Saoudite.

Sans confirmer la rupture, dimanche soir sur Renouveau TV dans
l’émission « Invité politique », Issa Kaou N’Djim a annoncé son
émancipation en tant que leader politique. Il a expliqué qu’il ne

peut plus avoir la même attitude, jouer le même rôle maintenant en
tant 4e personnalité de l’importante institution qu’est le Conseil national
de la transition. En un mot, Kaou N’Djim a décidé de voler de ses propres
ailes. Reste à savoir s’il volera toujours haut ou plus ?

DAK

En Un Mot : Kaou N’Djim versus 
Mahmoud Dicko 

“De l’enfer au Paradis » c’est le nom d’un projet de construction
de 1000 logements sociaux pour les déplacés vivants à Bamako.
Les 100 premières maisons de cette initiative de l’Association

Philanthropie verront bientôt le jour à Neneko une localité du cercle de
Selingué dans la région de Koulikoro. Ce programme d’une valeur de
plus de 660 millions de franc CFA est aussi soutenu par les villages
d’accueil.

Source : studiotamani

Solidarité : Bientôt des logements 
sociaux pour les déplacés à Bamako 

La tonalité des démolitions est donnée depuis la semaine dernière,
avec le sinistre spectacle tourné dans la zone dite aéroportuaire
de Kalaban coura. Le désordre foncier est réel au Mali, avec des

complicités à tous les niveaux qu’il faut courageusement examiner et
sanctionner.
Dans le secteur de N’Tabacoro, les bénéficiaires des 3743 lots n’ont pas
encore la tranquillité nécessaire. En plus de certains badauds qui ont
élu domicile dans les logements inoccupés, des travaux illicites sont
opérés et connaissent même un rythme accéléré pour, on ne sait, quel
objectif. Ce serait bientôt la rigueur de la loi. Selon nos informations,
l’Office Malien de l’habitat va déployer, avec l’appui des hautes autorités,
des engins pour démolir toutes les constructions illicites. D’après nos
sources, une entreprise de la place aurait déjà reçu la somme de 100
millions pour l’exécution des démolitions.
Les occupations des places publiques, les habitations qui entravent les
voies d’accès mais aussi les maisons qui empêchent certains bénéfi-
ciaires d’accéder librement à leurs logements sont les principales mis-
sions de cette opération. La structure qui gère les logements veut
désormais accélérer la finalisation des travaux qui bloquent bien de
choses sur le site.
Un responsable nous confie clairement que plusieurs options sont sur
la table pour créer une meilleure condition de vie. Mais les plus immi-
nentes concernent les places publiques, les voies d’accès et les
constructions en désordre à l’intérieur des logements sociaux.

Source : Page Facebook le Figaro du Mali

Logements sociaux de N’Tabacoro :
Bientôt le ménage de L’OMH 
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Tout a commencé le lundi 21 décembre
2020, avec une série d’interpellations
menées par la Direction Générale de la

sécurité d’État (DGSE). Une semaine plus tard,
alors que les arrestations se poursuivaient, le
Procureur Général a, enfin, apporté des ré-
ponses dans cette affaire particulière au re-
gard de la personnalité des mis en cause et
du contexte où l’on peut s’étonner d’une telle
possibilité alors que les militaires, très forts
dans cette transition, sont au cœur du pouvoir.
« À la suite d’une dénonciation des Ser-
vices de sécurité faisant état de fait d’at-
teinte à la sûreté de l’État, une enquête
préliminaire a été ouverte au niveau du
Service d’Investigations Judiciaires (SIJ)
de la Gendarmerie nationale », avait fait
savoir le Procureur Général, Mamadou Kasso-
gué.
Ainsi, l’ancien Premier Ministre, Dr Boubou
Cissé, est accusé d’avoir organisé des réunions
secrètes ; notamment, à son domicile, avec
ses complices. Ensemble, ils auraient mobilisé
plus de 200 millions de francs CFA, pour fi-
nancer les actions de contestation devant être
organisées par des meneurs d’associations et
de syndicats.
Quant à Sékou Traoré, Secrétaire Général de
la Présidence, depuis limogé, il lui est repro-
ché d’avoir fomenté des actes de sabotages.

Il aurait été à Ségou, pour effectuer des
consultations occultes chez Lassina Kane, un
puissant marabout et introduit au Palais de la
viande de sacrifices. Sékou Traoré est aussi
soupçonné d’avoir « restreint de sa propre ini-
tiative les rendez-vous de la Présidence […]
s’érigeant en obstacle entre elle et certaines
couches sociales ».
« Quant à Youssouf Mohamed Bathily, dit Ras
Bath, il lui est confié le rôle d’incitateur de
l’opinion publique contre les Autorités de la
Transition ». Le Procureur de la République lui
reproche, en effet, d’avoir critiqué « ouverte-
ment les Autorités de la Transition ». C’est, no-
tamment, au sujet du climat d’insécurité
régnant à Farabougou et de leur gestion de la
crise sanitaire ou encore de la nomination des
Gouverneurs militaires.
Les quatre (4) autres coaccusés sont le Direc-
teur Général du Pari mutuel urbain (PMU-
Mali), le jeune Vital Robert Diop ; Mamadou
Koné et Souleymane Kansaye du Trésor natio-
nal et Aguibou Tall, d’AGEFAU, une société de
télécommunication de la place.
Dans son communiqué de presse, le PG Ma-
madou Kassogué évoque également « la pos-
sibilité de liens entre les suspects et
certaines associations, organisations et
personnalités influentes du monde mé-
diatique ».

Les Avocats des mis en causes réfutent caté-
goriquement ces accusations.
En effet, lors d’une conférence de presse la
semaine dernière, ils (les Avocats) ont   tous
rejeté les arguments du Procureur de la Ré-
publique : « Le Procureur a requis l’ouver-
ture d’une information en se basant sur
un Rapport des Services secrets que nous
n’avons pas », explique Maître Kassoum
Tapo, l’Avocat d’Aguibou Macky Tall. Et il ajoute
que : « C’est complètement illégal ».
Selon son Conseil, Maître Kassoum Tapo, des
Hommes armés et cagoulés se sont introduits
à son domicile fin décembre en son absence.
« Boubou Cissé a fait l’objet d’une tenta-
tive d’agression », déclare-t-il. Et d’ajouter
: « Il n’a jamais reçu aucune convocation,
je suis formel, ni du Procureur, ni de la
Gendarmerie, ni du Juge d’instruction ;
donc, il n’est pas en fuite, c’est sa vie qui
est en danger ».
Face à une procédure qu’ils jugent arbitraire,
les Avocats des prévenus réclament la libéra-
tion de leurs clients tout en évoquant la pos-
sibilité de saisir la Cour de justice de la
Communauté des États de l’Afrique de l’Ouest
dans cette affaire.
L’ancien Premier Ministre, Boubou Cissé, de-
meure la figure centrale de cette affaire ro-
cambolesque. Pour le Procureur Général,
Mamadou Kassogué, il serait le principal ins-
tigateur du projet de déstabilisation des Au-
torités de transition : « L’ancien Premier
Ministre, qui nourrit des ambitions prési-
dentielles […] a entrepris des actes de
nature subversive tendant à jeter le dis-
crédit sur les actions des Autorités de la
Transition », déclare le Procureur Général
dans son réquisitoire.
Pour sa part, l’ancien Premier Ministre nie fa-
rouchement toute implication, dénonçant une
cabale contre lui : « C’est une odieuse ten-
tative de jeter le discrédit sur moi, je ne
suis ni directement, ni indirectement, de
quelque manière que ce soit, associé à
aucun projet de déstabilisation des Insti-
tutions ». Ses partisans affirment que cette
affaire est une volonté de la part des Autorités
de la Transition de le disqualifier pour les pro-
chaines élections présidentielles prévues à
l’issue de l’actuelle période de transition.

Mémé Sanogo
SOURCE : JOURNAL L’AUBE- MALI

Déstabilisation des institutions :
Imbroglio politico-judiciaire ! 
Le Parquet a ouvert, en fin d’année 2020, une information judiciaire contre Boubou
Cissé, l’ancien Premier Ministre, et six autres personnalités. La Justice les accuse de
tentative présumée de déstabilisation des institutions de la transition, selon leurs Avo-
cats. Il reste difficile de démêler les fils de cette nouvelle affaire qui secoue jusqu’au
plus haut sommet de l’Etat.
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La Fondation des États-Unis pour le dé-
veloppement en Afrique (USADF) a signé
vendredi dernier une convention de fi-

nancement de 100.820.485 FCFA avec l’Union
des sociétés coopératives «Sabati» des
femmes productrices de céréales et des légu-
mineuses de la Commune rurale de Zantiébou-
gou.
La cérémonie de paraphe des documents a eu
lieu dans le village de Zantiébougou (Cercle
de Bougouni), en présence du coordinateur na-
tional de l’USADF, Moussa Gadio, de la prési-
dente de l’Union des sociétés coopératives
«Sabati» des femmes productrices de céréales
et de légumineuses de la Commune rurale de
Zantiébougou, Korotoumou Koné et des auto-
rités locales. Cette subvention appuie l’Union
dans son ambition de développement et de
promotion de la commercialisation de céréales
et de légumineuses au Mali.
L’USADF est une agence du gouvernement
américain spécialisée dans le financement des
micros entreprises et des PME en Afrique. Elle
a été créée par le Congrès américain en 1980.
Sa philosophie repose sur le développement
de l’Afrique par les Africains. Son financement
va directement aux entreprises bénéficiaires
qui gèrent elles-mêmes les fonds.
Moussa Gadio rappellera que l’USADF inter-
vient au Mali depuis 1986 et octroie des sub-
ventions à des entreprises opérant dans les
domaines de l’agriculture et des énergies re-
nouvelables. Il y a aussi un volet de finance-
ment de l’entreprenariat jeune.
Son portefeuille actuel assure le financement
de 13 micros-entreprises et PME aux diffé-
rentes régions du Mali pour un montant estimé
à 1.048.704.521 Fcfa. Cet investissement bé-
néficie à plus de 9.000 producteurs dont 30%
de femmes.
Pour Moussa Gadio, ce financement couvre
une période de trois ans. Il permettra à l’union
Sabati d’acquérir des équipements et du per-

sonnel adéquat en vue d’améliorer son sys-
tème de production, de conditionnement et de
distribution de produits. Avec cet appui, a-t-il
ajouté, l’union Sabati triplera son volume de
commercialisation et son chiffre d’affaires. Il
permettra de créer plus d’emplois pour les
jeunes et plus de revenus pour les produc-
trices.
Pour sa part, le conseiller à la mairie de Zan-
tiébougou, Ségui Coulibaly, a indiqué que cette
subvention qui vient d’être octroyée par
l’USAEF permettra de renforcer le développe-
ment et la cohésion dans la Commune de Zan-
tiébougou.
«Nous sommes très ravis de recevoir ce finan-
cement. Notre Commune regroupe 43 villages,
nous allons tout faire pour que chacun de ces
villages puisse en tirer le maximum de profit
», a-t-il dit.
Le sous-préfet de l’Arrondissement de Zantié-
bougou a remercié l’USADF pour avoir pensé à
la Commune de Zantiébougou surtout aux

femmes qui mènent presque toutes les acti-
vités contribuant au bon développement de la
Commune.
«Les partenaires de l’union Sabati ne se sont
pas trompés en les appuyant. Nous sommes
fiers de recevoir cet accord de subvention.
Nous ferons tout pour accompagner ces
femmes battantes pour qu’elles puissent bé-
néficier d’autres financement», a-t-il dit. De
son côté, la présidente de l’Union des sociétés
coopératives «Sabati» des femmes produc-
trices de céréales et de légumineuses de la
Commune rurale de Zantiébougou a remercié
l’USADF pour sa solidarité, avant de faire des
bénédictions pour le renforcement de leur coo-
pération. Selon Korotoumou Koné, cette sub-
vention va permettre de réduire les peines de
l’ensemble des coopératives féminines de la
Commune de Zantiébougou et aussi de mieux
soutenir les foyers. «Nous voulons que tous
les paysans tirent profit de ce financement car
il concerne toute la Commune», a-t-elle sou-
haité. Auparavant, le coordinateur national de
l’USADF Moussa Gadio avait expliqué en détail
le contenu du document d’accord relatif aux
grandes orientations de l’USADF. Avant de pro-
céder à la signature du document avec les
femmes de l’Union des sociétés coopératives
«Sabati».

Makan SISSOKO
Source : L’ESSOR

Zantiébougou : USADF renforce
les capacités des femmes 
productrices de céréales et 
des légumineuses
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D’entrée de jeu, Cheick Oumar Sissoko,
dira que le problème du Mali en cette
période crucial est la rébellion, le ter-

rorisme, la perte de souveraineté, l’implication
des forces étrangères considérée comme nos
partenaires. Le pays vit extrêmement mal. «
Aujourd’hui on peut dire sans se tromper
que Bamako est devenu l’ilot de sécurité
et encore banditisme, vol à main armée,
braquage en plein jour deviennent son lot
quotidien. Mais la perte de souveraineté
et l’atteinte à l’intégrité territoriale de-
meure une question essentielle et on re-
trouve cela dans l’occupation de Kidal par
la France et les mouvements rebelles
mais aussi l’accord pour la paix et la ré-

conciliation issu du processus d’Alger. Un
de nos militants, le Pr Oumar MC Koné,
aussi président du parti BRDM a choisi de
faire une conférence de presse sur la
question au moment où la transition
tenue par les militaires dit avec force il
faut faire son application intégrale et des
dispositions financières sont en train
d’être prise en conseil de ministres. La
question avait été abordée en 2 ou 3 se-
maines pour une organisation dont son
président est Sékou Oumar Coulibaly », a
–t-il précisé. 
Pour le conférencier, Oumar MC Koné, une fois
encore, pour assumer sa mission historique
de contribution responsable à la résolution des

problèmes d’intérêt national du pays et parti-
culièrement la résolution de la triple crise po-
litique, institutionnelle et sécuritaire à laquelle
le Mali est confronté depuis le début de l’an-
née 2012, le BRDM membre de EMK/M5-RFP,
voudrait informer l’opinion nationale sur le
contenu de l’accord pour la paix et la réconci-
liation au Mali issu du processus d’ Alger. «
C’est avec dignité que nous assumons
notre responsabilité politique pour tou-
jours exprimer publiquement nos idées
afin d’affirmer nos positions et proposer
des solutions honorables à notre pays.
Les prises de position du BRDM s’inspi-
rent toujours des principes fondamen-
taux ci-après énumérés qui doivent,
selon lui, sous-tendre toute solution ef-
ficace et durable de sortie de crise pour
l’avènement du Mali Koura, savoir : le
respect de la souveraineté du Peuple,
l’intégrité territoriale et les lois de la ré-
publique ; l’intégrité territoriale et l’unité
nationale ne peuvent être remises en
cause ; la défense de la République, la
démocratie, l’unité nationale et la laïcité
de l’Etat ; l’égalité des chances en droits
et en devoirs pour tous les citoyens ;
l’obligation de reddition de compte pour
tout agent élu ou nommé ; la promotion
du mérite et du dialogue politique et so-
cial ; la lutte contre la corruption, l’im-
punité des crimes et délits, les
accaparements des terres ; la promotion
de la libre administration des collectivi-
tés, dans une démocratie participative
respectant la forme unitaire de la nation,
la laïcité de l’Etat et la République, sous
l’impulsion et le contrôle de l’Etat central
fort et compétent ; le renforcement de la
laïcité de l’Etat, notamment en exigeant
le retrait total et complet des Chefs reli-
gieux du champ institutionnel et politique
», a-t-il laissé entendre. 
Selon lui, il existe 4 menaces analytiquement
distinctes mais pratiquement enchevêtrées les
unes dans les autres qu’il convient de traiter
de manière holistique, à savoir : le péril sépa-
ratiste ; le danger contre la démocratie ; les
attaques terroristes et ; la menace intégriste
sur la laïcité de l’Etat.
L’Accord pour la paix et la réconciliation au
Mali issu du processus d’Alger signé entre le
Gouvernement malien, les groupes armés dont
la CMA (coalitions des mouvements sépara-

Accord d’Alger : Les éclairages
du Pr Oumar MC Koné  
Soucieux d’éclairer l’opinion nationale, le professeur Oumar MC Koné a animé, samedi
16 janvier 2021, une conférence de presse sur l’accord de paix et de réconciliation issu
du processus d’Alger au siège d’Espoir Mali Kura.  Il s’agissait pour lui, de faire une
analyse objective de cette épineuse question qui fait cristallisée les débats. Cette
conférence de presse a été présidée par une tête de proue de la démocratie malienne,
Cheick Oumar Sissoko, cinéaste et ancien ministre de la culture.
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tistes), le Gatia (mouvement d’auto-défense
pro-gouvernemental) et l’Algérie comme Chef
de file de la médiation avec le concours de la
CEDEAO, l’UA, les Nations-Unies, l’Union eu-
ropéenne, l’OCI, le Burkina Faso, la Mauritanie,
le Niger, le Nigeria et le Tchad, instruit une dé-
marche alambiquée dont la « traversée du
désert » conduirait à un statut particulier, de
fédéralisme puis d’indépendance, du territoire
fantomatique que « certains appellent Aza-
wad ».
L’Accord signé le 15 juin 2015 en grande
pompe à Bamako n’est point un compromis,
mais il est la quintessence même de la com-
promission bonifiée par la capitulation.
En effet, cet Accord viole allègrement la
Constitution du Mali en plusieurs de ces arti-
cles et remet en cause l’unité nationale. Aussi,
il affirme sans ambages que tout ce qui a été
gommé, édulcoré de la version du préaccord
du 27 novembre 2014 se retrouve dans les
sous-entendus ou en mieux dans les annexes
additives de l’Accord signé le 15 juin 2015.
Une pléthore d’engagements est prise par
l’Etat malien qui n’a pas les moyens réels de
les financer, et les exécuter. Afin de respecter
ces engagements, le Gouvernement malien
serait obligé d’abandonner sa souveraineté et
se soumettre aux bons vouloirs de « ses amis
PTF » de la communauté internationale pour

le supplanter dans le règlement financier des
dépenses contenues dans cet Accord.
En signant l’Accord le 15 juin 2015, le Mali
s’est tiré une balle dans le pied et hypothèque
du coup l’avenir des générations futures en les
mettant devant le fait accompli d’un Etat qui

sera probablement divisé.
Une analyse minutieuse du document révèle
plusieurs contrevérités, violations de la consti-
tution, compromissions, inexactitudes, bref
tout ce qui concoure à la malhonnêteté intel-
lectuelle visant seulement à permettre la par-
tition du Mali tout en prenant les maliens
comme des moutons de panurge.
L’analyse objective et impartiale qui suit dé-
montrera la forfaiture du Gouvernement ma-
lien et la duperie entretenue par la
communauté internationale. « …un accord
pour une paix globale et durable garan-
tissant une solution définitive à la crise
qui affecte le nord du Mali appelé par cer-
tains Azawad ».
Ce passage exprime clairement l’acceptation,
la reconnaissance du nom Azawad comme une
entité politique et nous verrons plus loin dans
le document comme une entité éco-géostra-
tégique, socioculturelle, historique et mémo-
rielle des Touaregs.
Cette reconnaissance du nom « Azawad » ne
serait donc que les prémices de la création
d’un Etat fédéral de l’Azawad qui sous le cou-
vert de la gestion basée sur le principe de la
libre administration glisserait lentement mais
surement vers l’indépendance.
Sur le plan historique, l’Azawad n’a aucun fon-
dement crédible.
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Comme le décrit si fidèlement André Bourgeot,
anthropologue français au CNRS : l’Azawad est
« un factoïde politique, c'est-à-dire, la
création et la divulgation sensationna-
liste d’un fait fictif qui ne deviendra réa-
lité qu’une fois divulgué par la presse ».
L’accord indique : « Reconnaissant la né-
cessité d’accélérer le développement
économique, social et culturel du nord du
Mali à travers un système adapté ».
Ce particularisme pour le nord du Mali au dé-
triment des autres régions est un indicateur
de rupture de l’unité nationale et l’admission
de la fausse bonne idée véhiculée par des
puissances étrangères, qui voudraient faire
croire que le nord du Mali a été ségrégué et
ses habitants ont été stigmatisés voir aban-
donnés par le sud, ne repose sur aucun fon-
dement.
Cette fausse assertion n’est que le vieux re-
frain de diviser pour mieux régner, l’opposition
nord/sud, du blanc/noir, du nomade/séden-
taire, qui était à la fin de l’époque coloniale
un moyen de division des peuples africains ac-
cédant à l’indépendance, d’essaimage de trou-
bles entre jeunes Etats africains, d’application
d’une politique de terre brulée.
Les pères des indépendances africaines
avaient compris cette manipulation de l’ancien
colonisateur et avaient su contrer cette idée
insipide et dangereuse aux antipodes des réa-
lités socio-économiques et culturelles de
l’Afrique et du Mali en particulier.
Mais puisque la nature a horreur du vide,
fusse-il, intellectuel, politique, économique
ou spatial, cette idée de division refait surface
de façon cyclique dans les régions sous ten-
sion, notamment dans le nord du Mali. Cette
conception particulière est inoculée à travers
l’Accord par doses homéopathiques.
Mieux, Pr Oumar MC Koné soutient que c’est
le lieu de rappeler que nos frères et sœurs
Touareg sont, dans leur écrasante majorité,
fermement attachés à notre patrie commune,
le Mali, et souffrent sous le joug d’un grou-
puscule de féodaux et d’esclavagistes qui s’ac-
crochent à leurs privilèges et à leurs trafics
mafieux, bloquent tout progrès économique et
social et étouffent la soif d’émancipation de
la jeunesse Touareg et des populations du nord
en général.
Cependant, il est important de clarifier que
ceux qui se disent responsables de la CMA et
du MNLA et consorts ne constituent ni ethnie,

ni race, ni communauté. Au surplus, ils for-
ment un groupuscule minoritaire au sein
même de l’ethnie Touareg qui a pris la lourde
décision de prendre les armes contre la patrie
en s’appuyant et en pactisant avec les terro-
ristes étrangers.
« Nous avons toujours soutenu que la so-
lution à la crise du Nord passe par une
conférence nationale inclusive qui serait
incompatible avec toute notion d’impu-
nité, a fortiori de récompense pour la ré-
bellion armée et les auteurs de crimes de
guerre et de violations graves des droits
humains. Nous soutenons l’approfondis-
sement de la décentralisation sur base
du principe de libre administration des
collectivités inscrit à l’article 70 de la
Constitution. Cependant, nous ne
sommes pas sûrs qu’il existe une quel-
conque demande intérieure légitimant la
régionalisation ou le fédéralisme déguisé
dans l’Accord. Surtout, nous rejetons ca-
tégoriquement les expérimentations ha-
sardeuses tendant à autoriser, au sein
d’un Etat démocratique, laïc, et républi-
cain, de soi-disant légitimités religieuses
et traditionnelles qui ne sont qu’autant

de couvertures à peine déguisées pour
l’officialisation d’un état islamique, de la
féodalité, voire de l’esclavage et du ra-
cisme. En effet, les survivances féodales
et esclavagistes, notamment dans la ré-
gion de Kidal, ainsi que les préjugés ra-
cistes qui en découlent ne sont pas
étrangères à l’émergence et à la résur-
gence des rébellions armées dans cette
partie de notre pays. Tout Accord poli-
tique qui aurait pour but ou pour effet de
renforcer la mainmise de groupes féo-
daux et qui ne présenterait pas aux
jeunes et aux femmes de la région des al-
ternatives crédibles et durables ne serait
pas viable. Toute solution politique doit
être compatible avec l’incontournable
nécessité de reconstruire des Forces Ar-
mées et de Sécurité républicaines, pro-
fessionnelles, bien motivées, capables
d’assurer la défense du territoire national
et la sécurité de toutes les communautés
contre toutes menaces séparatistes, ter-
roristes et djihadistes », a-t-il martelé.

Ibrahim Sanogo
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Afin d’atteindre 1 million de ménages
bénéficiaires, le coordinateur du
PGTMU, Mahmoud Alou Sako a an-

noncé que ce programme consiste à payer à
chaque ménage des transferts monétaires
sous forme d’allocation mensuelle en une
seule tranche. De ce fait, il s’agit de couvrir
les besoins essentiels des ménages pauvres
et vulnérables sur toute l’étendue du territoire
national du Mali.
Le montant du transfert monétaire mensuel
actuel au niveau du programme de Filets So-
ciaux Jigisemejiri est 15 000 FCFA. Chaque
ménage devant recevoir en une seule tranche
six d’allocations mensuels, soit une somme
de 90 000 FCFA a-t-il précisé, lundi 18 janvier
2021 devant les récipiendaires et les autorités
communales.
A cet effet, la base de données du Registre so-
cial unifié (RSU) se chiffrait à 352 900 mé-
nages bénéficiaires, répartis dans toutes les
régions du pays, soit 619 communes dont 31

580 ménages et dans les six communes du
District de Bamako.
Ce ciblage est constitué par les bénéficiaires
enregistrés dans le Registre Social Unifié
(RSU) et complétés par de nouveaux ménages
avec des critères précis. 
La première phase du district de Bamako a
permis d’actualiser les données des 11 000
ménages et la deuxième phase consiste cer-
tainement à enregistrer 107 315 nouveaux mé-
nages dans le RSU à travers les 11 sections
du questionnaire.
C’est dans cette dynamique que le représen-
tant du ministre de l’Economie et des Finances
a souligné toute l’importance de ce pro-
gramme à l’endroit des ménages les plus vul-
nérables qui vise à atténuer la souffrance des
indigents. Prenant la parole, Bassiry Doumbia
a précisé que ces premiers paiements concer-
neront les 31 025 ménages bénéficiaires ac-
tualisés et enregistrés lors des 2 phases de
collecte des données avant la suspension. Ce

qui sous-entend que toutes les procédures en
la matière ont été scrupuleusement respec-
tées.
Les 10 premiers paiements ont été effectués,
via Orange Money, en présence du représen-
tant du ministre de l’Economie et des Fi-
nances, le maire de la Commune I, Oumar
Togo, la DG du Finance mobile Orange, Aïcha
Touré. Tous ceux-ci ont apprécié à sa juste va-
leur ce geste hautement symbolique.
Par ailleurs, le représentant des ménages ré-
cipiendaires, Fousseiny Coulibaly très ému, a
salué l’initiative de ce programme Jigisemejiri.
En plus, il a remercié les plus hautes autorités
d’avoir fait ce geste patriotique aux personnes
affectées par la pandémie de Covid-19. Aussi,
il n’a pas manqué de préciser qu’ils feront un
bon usage de la somme perçue. Sans être
dans les secrets des Dieux, les bénéficiaires
attendent avec impatience la deuxième phase!

Ibrahim Sanogo

Lancement des paiements de transferts 
monétaires en commune I du district de Bamako :
Les ménages retenus ont reçu 90 000 FCFA
Dans le cadre de lutte contre la pandémie de Covid-19, le représentant du ministre de l’Economie et des Finances, Fassiry Doumbia a
procédé, lundi 18 janvier 2021, au lancement des premiers paiements des transferts aux ménages bénéficiaires du Programme Gou-
vernemental de Transferts Monétaires d’Urgence (PGTMU) à la Mairie de la Commune I. Il s’agit aussi d’annoncer le redémarrage ef-
fectif des activités dudit programme. Visiblement est une aubaine pour les bénéficiaires qui ont été véritablement affectés par les
effets collatéraux de la maladie à Coronavirus.  
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Le 25 novembre dernier, le gouvernement
de transition procédait à la nomination
de 17 nouveaux gouverneurs dont 11 of-

ficiers des forces armées et de sécurité. Cette
forte présence militaire sur un terrain quasi-
exclusivement réservé aux administrateurs n’a
pas manqué de susciter des désapprobations,
notamment du Syndicat des Administrateurs
civils. Le gouvernement de transition a justifié
cette nomination tous azimuts de militaires
par l’insécurité récurrente dans les zones re-
culées du pays. Pour remédier à cela, les au-
torités de la transition ont jugé utile de
modifier le décret de nominations des Admi-
nistrateurs civils afin de l’étendre aux mili-
taires. 
Ainsi, à part la région de Ménaka, toutes les
autres régions du Nord du pays ont désormais
comme gouverneurs des officiers des forces
armées et de sécurité. Ainsi, les régions de
Tombouctou, Gao et Kidal ont respectivement
à leurs têtes, le Commissaire Principal de po-
lice Bakoum Kanté, le Général de Brigade
Moussa Traoré et le Colonel Fodé Malick Sis-
soko, tandis que celui de Mopti est le Colo-
nel-major Abass Dembelé. Dans la même
zone, les régions de Bandiagara et Douentza
ont à leurs têtes deux Administrateurs civils.
Il s’agit de Meïssa Fané et Mory Cissé. Plus au
sud du pays, les régions de Koulikoro, Kayes,
Bougouni, Koutiala, Nara et Nioro sont aussi
gouvernées par des officiers de l'armée, tandis
que le District de Bamako et les régions de
Kita et Dioïla ont à leurs têtes des civils. 
D’après nos recoupements, et selon plusieurs
sources dans les régions concernées, tous les

nouveaux gouverneurs ont pratiquement re-
joint leurs lieux d’affectation. Le plus récent
était celui de Kita. 
Un premier constat se dresse à l’analyse de
cette situation : les régions qui sont les plus
exposées à l’insécurité grandissante ne sont
pas gouverner par des militaires, mais bien par
des civils. C’est d’ailleurs pourquoi beaucoup
d’observateurs ont laissé entendre que le gou-
vernement est dans une logique, autre que
celle qui aura motivé la nomination de la plé-
thore de gouverneurs militaires, à savoir l’in-
sécurité ! Des nominations qui, selon le
Syndicat des Administrateurs civils violent la
loi. En effet, selon l’ordonnance N°2018-
018/P-RM du 31 juillet 2018 portant Statut du
Corps préfectoral, ratifiée par la loi N°2019-
028 du 24 juillet 2019 portant Statut du Corps
préfectoral. Et quand une ordonnance est ra-
tifiée, avaient expliqué les Administrateurs ci-
vils, elle a force de loi et entre dans
l’ordonnancement juridique au même niveau
que celle-ci.
Et selon l’article 2 de l’Ordonnance n°2018-
018/P- RM du 31 juillet 2018 portant Statut
du Corps préfectoral, « le Corps préfectoral est
composé des Gouverneurs de Région ou du
District, des membres de Cabinet des Gouver-
neurs, des Préfets de Cercle, des Adjoints aux
Préfets, des Sous-préfets d’Arrondissement
appartenant au corps des Administrateurs ci-
vils. Les membres du Corps préfectoral ont vo-
cation à exercer les fonctions de Représentant
de l’Etat ou toute autre fonction au sein du mi-
nistère en charge de l’Administration territo-
riale. Toutefois, les Représentants de l’Etat qui

n’appartiennent pas au corps des Administra-
teurs civils ont la qualité� de membre du Corps
préfectoral jusqu’à ce qu’il soit mis fin à leurs
fonctions ». 
Selon les Administrateurs civils, cette spéci-
fication « appartenant au corps des Adminis-
trateurs civils » n’est pas gratuite, car elle
introduit une précision stricte et réductrice :
il s’agit exclusivement de personnes « appar-
tenant au corps des Administrateurs civils ».
Toute chose que l’article 4 du statut du corps
préfectoral précise textuellement : « Pour ac-
céder au Corps préfectoral, tout Administra-
teur civil doit remplir les conditions ci-après :
-être de nationalité� malienne ; -avoir 21 ans
révolus ; -jouir de ses droits civiques et être
d’une bonne moralité ; -être dans une position
régulière au regard des lois sur le recrutement
dans l’armée ; -remplir les conditions d’apti-
tude physique et morale exigées pour occuper
l’emploi ; -être indemne de toute affection
grave et contagieuse ». 
Autrement dit, pour ce qui concerne l’accès au
corps préfectoral (Gouverneur de Région ou du
District, membre de Cabinet d’un Gouverneur,
Préfet de Cercle, Adjoints à un Préfet, ou Sous-
préfet), la loi ne parle que de « Administrateur
civil ». D’où le refus du Syndicats des Admi-
nistrateurs civils de cautionner la nomination
des militaires aux postes de gouverneur. Le
comble, c’est que malgré la nomination de ces
gouverneurs militaires, la situation sécuritaire
du pays est loin de ressembler à un long fleuve
tranquille. Au contraire, la situation s’enlise
davantage, les cas de Farabougou et de tous
ces autres « Farabougou » qui pullulent le
pays, l’extension de la menace djihadiste sur
de nouvelles contrées, les attaques ciblées
contre les FAMa, en sont quelques illustra-
tions! 
Pire encore, on feigne le plus souvent d’occul-
ter un autre aspect, celui en rapport avec les
charges financières imputables à la nomina-
tion des nouveaux gouverneurs, qu’ils soient
civils ou militaires. A un moment où tous les
partenaires sociaux de l’Etat sont priés de
mettre en berne leurs revendications pour
faute d’argent, le gouvernement se devait-il
de s’offrir le luxe de créer ces nouveaux postes
de dépenses, même si au fond, il s’agit juste
pour eux de placer leurs proches ? 

Yama DIALLO

Transition : Les colonels de Kati
peinent à trouver leur voie !
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Auparavant, dans ses propos liminaires,
le patron de la Ruche avait indiqué que
l’année qui vient de s’achever a mis en

exergue de nombreux problèmes dont la fra-
gilité de notre système démocratique, mis à
mal suite aux événements du 18 août dernier.
La pandémie du coronavirus et les attaques
terroristes récurrentes avec leur lot de pertes
en vies humaines constituent aussi des défis
à relever. «Notre conviction à l’Adema-PASJ
est que nous ne pourrons jamais relever les
multiples défis auxquels notre pays fait face
dans la désunion politique et sociale», a-t-il
soutenu. C’est pourquoi, insistera le Pr San-
garé, le PASJ s’est constamment inscrit dans
une logique de rassemblement pour faire face
aux périls qui guettent la nation entière.
Au cours de la rencontre, les questions d’ac-
tualité notamment la conduite de la Transition
se sont invitées dans les échanges. Sur ce re-

gistre, le Pr Tiémoko Sangaré a expliqué que
l’Adema est disposé à apporter tout son
concours pour que la Transition non seulement
se déroule dans les délais et surtout soit une
réussite. Pour ce faire, préconisera-t-il, il faut
une totale inclusivité et la concertation, en as-
sociant toutes les forces sociopolitiques du
pays. Le président de l’Adema a estimé aussi
que la Transition doit se focaliser sur ses mis-
sions essentielles.
Le dirigeant politique est du reste convaincu
que sa réussite passera par le fonctionnement
du cadre de concertation qui existe déjà entre
le ministère en charge de l’Administration ter-
ritoriale et les partis politiques.
De même, la question des réformes institu-
tionnelles retient l’attention des responsables
du PASJ. Sur le sujet, ils estiment, selon leur
président, qu’il faut éviter d’aller dans l’aven-
ture de la rédaction d’une nouvelle Constitu-

tion.
«Il faut aller vers une révision à minima de la
Constitution en y modifiant les dispositions
qui, à la pratique, sont sources de difficultés»,
a proposé le premier responsable de l’Adema.
Pour étayer ses propos, il évoquera les préro-
gatives de la Cour constitutionnelle en matière
électorale. De l’avis du Pr Sangaré, tant que
ces prérogatives ne sont pas redimensionnées,
quelle que soit la qualité de ceux qui siègent
à la Cour constitutionnelle, cette institution
ne pourra jamais produire d’arrêts irréprocha-
bles. Parce que, a-t-il argumenté, elle n’a pas
objectivement le temps de connaître tout le
contentieux électoral.
Répondant à une question se rapportant aux
récentes «arrestations extrajudiciaires», le
président de l’Adema a admis qu’il ne doit pas
y avoir de situations où les citoyens peuvent
être traités en dehors de la loi. Il a estimé que
c’est la justice qui est chargée d’appliquer la
loi.
Sur le chapitre de la vie du parti, Pr Tiémoko
Sangaré a attesté que l’Adema est au mieux
de sa forme, avec en projection l’organisation
correcte des congrès du mouvement des
femmes, de celui des jeunes et du parti. Oc-
casion pour lui de rappeler que l’offre politique
du parti pour le Mali, c’est la poursuite du
«Projet Adema». Ce projet porte sur la
conquête des libertés, de la démocratie en vue
de la création des conditions de vie meilleure
pour les Maliens.
Par ailleurs, le président de l’Adema a confié
que le bureau qu’il dirige travaille aussi au ras-
semblement de la grande famille du parti, une
mission assignée à la direction du parti depuis
fort longtemps.

Massa SIDIBÉ
Source : L’ESSOR

Pr Tiémoko Sangaré : « L’ADEMA aura son propre
candidat à l’élection présidentielle » 
« On sera loin de cela. Vous savez pourquoi ? Parce qu’en 2022, l’Adema sera au pouvoir…». C’est la déclaration faite samedi dernier
par le président de l’Alliance pour la démocratie au Mali – Parti africain pour la solidarité et la justice (Adema-PASJ) en réponse à
une question relative à la possibilité que ce parti rejoigne l’opposition politique. C’était à l’occasion de la traditionnelle cérémonie de
présentation des vœux du parti à la presse qui s’est tenue à son siège à Bamako-Coura. Le Pr Tiémoko Sangaré est allé plus loin en
assurant que pour la prochaine élection présidentielle, l’Adema aura son candidat. Ce candidat qui n’est pas encore désigné, sera une
«Abeille bon teint». Et comme d’habitude, le PASJ sera présent à tous les autres rendez-vous électoraux.
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Le sommet virtuel de la CEDEAO, attendu
le 23 janvier prochain, devrait, à tout le
moins, adresser un rappel à l’ordre for-

mel aux autorités de la Transition : elles ont
l’obligation de revenir au plus vite à l’obser-
vance scrupuleuse du modus vivendi qui a
sanctionné le mini-sommet extraordinaire
d’Accra (Ghana) le 15 septembre 2020.
Cet arrangement consistait en la mise en
place d’une Transition politique et civile (avec
un président et un Premier ministre civils)
l’impossibilité pour le vice-président militaire
de remplacer le président civil quelle qu’en
soit la circonstance, la dissolution du CNSP
(junte putschiste) dès la mise en place de la
Transition civile. S’y ajoute la durée de la Tran-
sition fixée à 18 mois. En contrepartie de ces
concessions faites par la partie malienne, l’or-
ganisation sous-régionale s’engageait « à ap-
porter son soutien au Mali pour le retour à
l’ordre constitutionnel conformément à ses
protocoles et à lever ses sanctions après la
désignation du président et du Premier minis-
tre civils ».
La mission d’évaluation de la Transition, qui a
séjourné, la semaine dernière à Bamako, sous
la conduite du médiateur Goodluck Jonathan,
a fait le constat de ce que la Transition, loin

d’être un processus paisible et serein, se dé-
roule plutôt sur fond de contestations et de
désaccords, à l’opposé de ce que la commu-
nauté ouest africaine et les autres partenaires
du Mali avaient espéré et recherché. Aussi
s’est-elle préoccupée de savoir si les 14 mois
restants de cette période seront suffisants
pour organiser « des élections régulières, li-
bres, transparentes et crédibles ». D’où son in-
vite au gouvernement à « finaliser et
communiquer sur une feuille de route assortie
d’un plan d’actions indiquant les différentes
activités à réaliser dans le délai convenu ».
Elle a aussi insisté sur la nécessité de « ren-
forcer les concertations à travers un dialogue
plus ouvert à l’ensemble des parties prenantes
pour assurer une transition inclusive ».
Elle a enfin noté la survivance du CNSP en
dépit de la mise en place des organes de la
transition et s’est inquiétée des grèves à ré-
pétition et des récentes arrestations extraju-
diciaires en lien avec  » une tentative de
déstabilisation des autorités de la Transition
».
De son côté l’ONU, par la voix du Représentant
Spécial de son Secrétaire général au Mali, Ma-
hamat Saleh Annadif, a dressé du pays un ta-
bleau peu ragoûtant, lors d’une

visioconférence au Conseil de sécurité. Anna-
dif a ainsi relevé que  » la formation du CNT
n’a pas réuni le consensus nécessaire entre
les acteurs politiques y compris les représen-
tants de la société civile « . Ajoutant que  » ce
manque de consensus dans la mise en place
des Institutions de la Transition alimente la
détérioration de la situation socio-économique
caractérisée par une multitude de grèves dans
les différents secteurs d’activités ». Il a aussi
déploré les récentes arrestations de person-
nalités de nature, selon lui,  » à occulter la re-
cherche de la vérité si elles ne sont pas
menées dans le strict respect de l’Etat de droit
». Et de conclure par ces mots :  « La période
de la Transition représente une vraie opportu-
nité pour le Mali de briser le cercle vicieux des
crises politiques suivies par des coups d’Etat
». Dommage que cette approche toute de sa-
gesse ne semble pas partagée par les tenants
du pouvoir qui entendent conduire la Transition
selon leur vision propre et sous leur contrôle
exclusif. Quitte à entraîner le pays vers de nou-
veaux soubresauts, voire de nouveaux tour-
ments.

Saouti HAIDARA
Source : l’Indépendant

Transition au Mali : Nouveaux tourments 
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Depuis bientôt cinq mois, les militaires
avaient fait montre d’un amateurisme
déconcertant dans la conduite des af-

faires du pays. On avait l’impression que les
autorités de la Transition se souciaient plus
des commodités du pouvoir que de son exer-
cice qui demande la prise de décisions allant
dans le sens du changement tant souhaité par
les millions de Maliens qui ont contribué au
départ d’Ibrahim Boubacar Kéita, IBK, le 18
août 2020. Or depuis une semaine, deux faits
viennent susciter l’espoir chez les Maliens. Il
s’agit de la démolition des maisons construites
sur le domaine aéroportuaire et de la prise de
parole d’officiers de l’Armée sur les antennes
de l’ORTM1. Le premier montre la détermina-
tion des militaires à faire appliquer la loi, et
le second témoigne de la volonté de commu-
nication inhabituelle chez celle qui est com-

munément appelée la « Grande muette ». Feu
de paille ou réelle volonté de changement ?
Les Bamakois ont été surpris de voir les
grandes machines démolisseuses entrer en
action sur la zone aéroportuaire de Bamako où
des personnes ont construit des maisons à
usage d’habitation et pour d’autres fins malgré
l’interdiction par les autorités du Mali de s’ins-
taller là. Certaines personnes habitant le do-
maine aéroportuaire avaient même reçu des
indemnisations pour aller s’installer ailleurs
mais sont malgré tout restées croyant sans
doute que les autorités n’oseraient jamais dé-
molir des maisons. Cette impression leur a été
donnée par le pouvoir faible d’IBK qui reculait
devant tout ce qui pouvait provoquer la grogne
sociale. Certes de voir les machines réduire
en poussières des maisons qui ont coûté par-
fois plusieurs millions de FCFA on a mal même

quand on n’en est pas le propriétaire. Mais la
loi est la loi. Comme disent les juristes dura
lex sed lex, en d’autres termes « la loi est dure
mais c’est la loi ».
Depuis plusieurs décennies maintenant, le
pouvoir au Mali s’est caractérisé par un
laxisme qui frisait l’inconscience. Pendant
toutes ces années, les Maliens se sont habi-
tués à défier la loi et la violer allègrement,
particulièrement à Bamako. Ainsi on a vu sur-
gir du sol des maisons dans les espaces verts,
dans les lits des rivières, dans la zone de ser-
vitude du fleuve Niger. Ce qui fait le plus mal,
c’est que ce sont les autorités communales, à
travers des maires plus soucieux de se faire
de l’argent que de respecter la loi dont ils sont
les dépositaires, qui ont autorisé lesdites
constructions. Ainsi, l’immense projet de
construire une autoroute le long du fleuve est
compromis par la présence de maisons et
d’immeubles illégalement construits sur les
berges du Joliba. Au Mali, au nom de l’argent
tout est possible y compris ce qui paraît im-
possible.
C’est pourquoi, sans se réjouir du malheur qui

Transition : Réelle volonté de
changement ou feu de paille ? 
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frappe les personnes concernées par les dé-
molitions de maisons de la zone aéroportuaire,
il faut saluer une décision courageuse qui
montre que force doit rester à la loi. Il faudrait
maintenant s’attaquer à toutes les construc-
tions illégales de Bamako, en commençant par
celles se trouvant dans le lit des rivières et la
zone de servitude du fleuve Niger. Les cours
d’eau sont essentiels dans une ville comme
Bamako car non seulement ils alimentent le
fleuve Niger mais ils créent parfois des micro-
climats qui soulagent les populations en pé-
riode de grandes chaleurs. Ainsi, la zone qui
va du pont qui délimite Sabalibougou et So-
goniko jusqu’à l’ancienne maison de Sékou Ly,
était appelée Sibérie car de décembre à février
elle était particulièrement traversée par un
vent glacial qui faisait souffrir les motocy-
clistes qui y passaient. Aujourd’hui des mai-
sons ont envahi cette zone qui n’est plus ce
qu’elle avait été jusque dans les années 1980
et 90.
Le second fait à mettre au crédit de la Transi-
tion est le passage à la télévision nationale du

Chef d’état-major des Armées du Mali, le Gé-
néral de Brigade Oumar Diarra, et du Colonel-
major Issa O. Coulibaly, Directeur de la Justice
militaire. C’est un évènement d’une grande
portée car jamais de si hauts gradés de l’Ar-
mée ne s’étaient soumis, sans censure, aux
questions d’une journaliste qui n’a rien omis
des faits dont l’armée malienne est accusée
actuellement. Ainsi la corruption dans l’Armée
à travers les doubles bulletins de paye des
soldats, les accusations d’exaction des Forces
Armées Maliennes (FAMa) sur les populations
civiles, le moral et le degré d’engagement des
soldats dans la lutte contre le terrorisme, la
présence des troupes étrangères sur le sol
malien, toutes ces questions ont été posées
par la journaliste Sira Bathily et répondues
sans détours par deux officiers supérieurs qui
savaient parfaitement dire ce qu’il fallait sans
trahir les questions de secret-défense.
Ainsi, le Colonel major Issa O. Coulibaly n’a
pas nié que des soldats maliens aient pu être
impliqués dans des cas d’exaction sur des po-
pulations civiles et a même affirmé que des

enquêtes sont en cours pour clarifier les ac-
cusations qui émanent d’ONG parmi les plus
crédibles. Cependant le Directeur de la Justice
militaire a expliqué que des terroristes sont
cultivateurs ou éleveurs le jour et terroristes
la nuit. Quand de telles personnes sont appré-
hendées voire tuées dans des opérations mi-
litaires, elles sont assimilées à des civiles
alors qu’elles sont des terroristes. Concernant
la question des doubles bulletins, le Colonel-
major a assuré que des enquêtes sont en cours
pour démasquer d’éventuels coupables dans
cette affaire.
Le Général de Brigade Oumar Diarra s’est lui
aussi prêté aux questions de la journaliste
avec autant de bonne foi que le Directeur de
la Justice militaire. Il est apparu chez les deux
hommes une parfaire maîtrise de leur domaine
respectif et une volonté d’informer les Maliens
dans la mesure du possible. Pour le Général
de Brigade Oumar Diarra, l’Armée malienne a
le moral au beau fixe et la montée en puis-
sance des FAMa est une réalité qui se mani-
feste par des victoires sur l’ennemi sur le
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théâtre des opérations. Cette tendance selon
lui est le résultat d’une formation optimale
des soldats par des instructeurs spécialisés
des partenaires de l’Armée malienne. S’il re-
connaît que l’ennemi est invisible, ce qui rend
encore plus difficile le combat contre lui, le
Général de Brigade Oumar Diarra n’en est pas
moins optimiste quant à la victoire des FAMa
sur les terroristes. Pour cela il demande la
collaboration des populations au sein des-
quelles se cachent parfois les djihadistes.
L’acquisition par les FAMa d’un quatrième hé-
licoptère de combat et de transport des
troupes MI-35 vient renforcer l’Armée de l’Air
malienne qui est essentielle dans la guerre
contre les terroristes.
C’est donc un bon point que vient de marquer
les autorités de la Transition mais le chemin
est encore loin pour satisfaire les Maliens qui
attendent plus. La lutte contre la corruption
semble traîner le pas depuis la déclaration

martiale du Président de la Transition Bah
N’Daw lors de sa prestation de service le 25
septembre 2020 contre toute forme de corrup-
tion. Or c’est le point sur lequel les Maliens

attendent les autorités car c’est un des points
importants qui ont conduit aux manifestations
de rue ayant balayé le régime corrompu d’IBK.
Il faudra aussi s’attaquer au port obligatoire
du casque par les motocyclistes et aux voi-
tures immatriculées CH dont la quasi-totalité
appartient à des porteurs d’uniformes, ceux-
là mêmes qui sont censés donner le bon
exemple. Depuis le pouvoir d’Alpha Oumar Ko-
naré, aucun Président n’a jamais pu imposer
le port du casque alors que les motocyclistes
sont impliqués dans 70% des accidents au
Mali et que de nombreux jeunes gens y per-
dent chaque jour la vie ou sont handicapés à
vie faute de casque. Il faut espérer que les au-
torités de la Transition sauront assainir ce do-
maine. Alors feu de paille ou volonté réelle de
changement ? Seuls les jours à venir nous le
diront.

Diala Thiény Konaté
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Les Africains se souviendront longtemps
du discours prononcé par le président
français dans l’amphithéâtre de l’Univer-

sité Joseph Ki-Zerbo en novembre 2017. Em-
manuel Macron rappelait l’exigence de
restituer au continent africain ses biens cul-
turels. «Je veux que d’ici 5 ans les conditions
soient réunies pour des restitutions tempo-
raires ou définitives du patrimoine africain en
Afrique». Ces propos attestaient sa détermi-
nation à réparer une forme d’injustice vis-à-
vis de notre continent qui a été dépouillé,
selon les historiens, de ses biens culturels
mais aussi de documents de traditions orales
pendant la colonisation. Ces dernières années,
les crises récurrentes dans certains pays afri-
cains ont été à l’origine d’une accentuation de
ce trafic. La protection, la réhabilitation et la
sauvegarde des biens culturels demeure une
préoccupation essentielle de notre pays qui a
ratifié des conventions de l’Unesco, notam-
ment celles de 1954 sur la protection des
biens culturels en cas de conflit armé et de
1970 sur les mesures à prendre pour interdire
et empêcher l’importation, l’exportation et le

transfert de propriété illicite des biens cultu-
rels. Pourtant, le patrimoine culturel malien
continue d’être menacé. Certains spécialistes
estiment que c’est le moment de revoir en dé-
tail la situation.
Nul doute que le phénomène du trafic illicite
des biens culturels s’intensifie. Les turbu-
lences enregistrées dans notre pays depuis
mars 2012 à la suite d’un putsch justifient am-
plement cet état de fait. Parce qu’il y a eu l’oc-
cupation des deux tiers du territoire national
par des groupes armés qui ont procédé à une
destruction massive et au pillage des biens
culturels. Suite au pillage abusif et trafic illi-
cite des biens culturel vers d’autres horizons,
les autorités maliennes, en partenariat avec
l’Unesco et d’autres partenaires techniques et
financiers, ont multiplié les initiatives et les
actions pour barrer la route aux prédateurs de
notre identité culturelle. Face à cet engage-
ment commun, les autorités françaises ont
également promis de restituer 16 objets. Un
lot de six objets sera restitué dans un premier
temps. La seconde phase de restitution portera
sur les dix autres. Cette décision de restitution

intervient après le rapport d’une équipe de
chercheurs engagée par le président français
Emmanuel Macron, qui s’appuie sur le rapport
de Felwine Sarr et de Bénédicte Savoy. Ce do-
cument d’inventaire en trois volumes de 863
pages établit que 6.910 objets, en provenance
du Mali, ont été inventoriés dans les collec-
tions du Musée du Quai Branly.
Dans le souci de bien accueillir ces objets et
de les garder dans des conditions optimales,
le département de la Culture, de l’Artisanat et
du Tourisme a initié plusieurs projets, dont l’or-
ganisation d’un atelier de réflexion pour faire
l’état des lieux dans les musées et institutions
en vue d’assurer une bonne condition de
conservation de ces biens restitués. Il s’agis-
sait également de faire des propositions
concrètes sur le sort des œuvres à rapatrier.
Les autorités en charge de la question enten-
dent exploiter toutes les opportunités pour ra-
mener une bonne partie de nos objets
identitaires et mettre en place un mécanisme
pour contrarier les trafiquants de biens cultu-
rels dans le noir dessein qu’ils nourrissent
pour notre patrimoine culturel. C’est dans
cette vision globale de protection des biens
culturels que le ministère en charge de la Cul-
ture a organisé un autre atelier sur la restitu-
tion des biens culturels africains sous le
thème : “Quels objets et quelles stratégies
pour le Mali” du 26 au 28 décembre 2018 à
Bamako. La restitution des biens culturels est
un long processus qui est en cours depuis des
décennies. Cette campagne a été lancée par
le Conseil représentatif des associations
noires de France (CRAN), en décembre 2013.
POSITION FERME- Le rapport de l’atelier de dé-
cembre indique que les autorités adoptent une
position ferme contre l’attribution des biens
culturels d’El hadj Omar Tall et son fils Ahma-
dou au Sénégal, étant entendu que ces biens
sont issus du Mali. Il recommande aux auto-
rités de contester, dans certains cas, le choix
des communautés comme interlocutrices en
lieu et place des états souverains. D’autre part,
le rapport préconise la «remise solennelle aux
États africains concernés des inventaires
d’œuvres issues de leur territoire (selon les
frontières actuelles) et conservées actuelle-
ment dans des collections publiques fran-
çaises ». Les premières étapes de cette
restitution consistent à entrer en possession
des biens culturels indispensables à la réécri-
ture de son histoire, à la consolidation de sa

Biens culturels : La crise 
sécuritaire favorise le trafic 
Le pillage du patrimoine culturel africain prend une nouvelle dimension au moment où
les pays européens s’engagent à rendre au continent des objets de haute valeur déro-
bés généralement pendant la colonisation. Les conflits ne sont pas étrangers à cette
situation 

CULTURE ET SOCIETE
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cohésion sociale et au raffermissement de son
identité, notamment les butins ou trésors de
guerre pris sur les personnalités embléma-
tiques dans des lieux emblématiques entre
1940 et 1978; à savoir des biens régaliens de
l’état malien. Certains individus profitent de
la crise sécuritaire pour sauter les verrous. Ils
entretiennent une plus grande complicité avec
un réseau d’antiquaires et de collectionneurs
de l’art africain. Cette hypothèse est confirmée
par les archéologues et historiens maliens
rencontrés lors de notre enquête.
Selon Dr Daouda Keïta, directeur général du
Musée national, après la crise de 2012, le tra-
fic des biens culturels s’est intensifié avec l’ef-
fondrement de l’état dans certaines parties de
notre pays. Une bonne partie des sites et biens
culturels n’était plus à l’abri des prédateurs.
«Lorsque les objets sont volés, détruits ou re-
tirés de leur contexte historique, ils sont sou-

vent perdus à jamais», explique-t-il. Le Musée
du Quai Branly dispose de milliers d’objets
africains d’une valeur inestimable. En 2014, le
site de Goudji Touréla de Ségou a fait l’objet
d’une attaque par un réseau de vendeurs de
biens culturels africains. Cela a été possible
du fait de l’effondrement de l’administration
publique en charge de la protection des biens
culturels. Pendant cette période, des milliers
d’objets ont été emportés soit vendus à des
collectionneurs ou amateurs d’art africain. Le
patron du Musée national relève que les pil-
leurs sont bien organisés en réseau. «Il y avait
des pilleurs faisant des fouilles et des anti-
quaires achetant sur le site ci-dessus», a com-
menté Dr Keita.
Des milliers d’objets africains ont été empor-
tés vers des grands musées. Le conseiller
technique au ministère de la Culture, de l’Ar-
tisanat et du Tourisme, Dr Mamadou Cissé, en

charge du patrimoine culturel, soutient que le
phénomène a eu un coup d’accélérateur pen-
dant la crise sécuritaire. Les sites de Djenné-
Djeno et du Delta central ont fait l’objet d’un
grand pillage. Plusieurs autres sites dans le
Septentrion et dans le Sud ont également subi
le même sort. «L’année dernière, certains res-
ponsables de services techniques ont été me-
nacés par les prédateurs», a annoncé
l’archéologue Cissé. Malgré l’accord bilatéral
entre notre pays et les états-Unis sur la ges-
tion des biens culturels, le puissant réseau de
fournisseurs des grands musées et collection-
neurs continue de prospérer. Il s’attaque par-
fois à visage découvert aux textes et
conventions sur le pillage des biens culturels.

Amadou SOW
Source : L’ESSOR

CULTURE ET SOCIETE
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Dans une tribune rendue publique inti-
tulée «La Gabegie et la démarche né-
buleuse caractérisent nos sociétés

nationales», les cadres de Thierno Alassane
Sall ont dénoncé la gestion de La Poste et de
Dakar Dem Dikk. Sous ce rapport, les cadres
de la République des valeurs concluent que
«toutes nos sociétés nationales sont devenues
des vaches à lait pour ce régime, tantôt pour
traire les rentrées financières qu’elles peuvent
générer, tantôt pour caser la clientèle politique
du parti au pouvoir».
S’agissant de Ddd, les cadres de la République
des valeurs de se demander : «Comment un
esprit cartésien peut concevoir qu’un directeur
de société nationale puisse rouler avec un vé-
hicule d’un montant de 85 millions de F CFA
(156 500 dollars) dans un pays classé parmi
les 25 plus pauvres au monde, où plus de 70
% de la population vivent sous le seuil de pau-

vreté ?». Et de s’interroger sur les emplois fic-
tifs qu’auraient créés le sortant. «Comment
concevoir qu’il pourrait exister plus de 200
emplois fictifs payés par l’argent du contri-
buable, pendant que le chômage endémique
des surdiplômés tarde à être dénouer ?», se
demandent les cadres de la République des
Valeurs. A l’actuel Dg de Dakar Dem Dikk, ils
demandent : «Comment accepter qu’un Direc-
teur général d’une société publique puisse
embaucher des chargés de missions (mara-
bouts) avec salaires équivalent à ceux des di-
recteurs, adossés à une dotation de 300 litres
de carburant par mois ?» Pendant ce temps,
déplorent les cadres de la République des va-
leurs, «aucune auto-saisine par le Procureur
de la République n’a filtré à ce jour pour en-
quêter sur l’utilisation de l’argent du contri-
buable sénégalais dans cette société. Ce
mutisme interpelle même les esprits les

moins avertis… ». 
En ce qui concerne la gestion de la Sn Poste,
la cellule des cadres de la République des va-
leurs signale que «le 21 décembre 2020, l’Au-
torité de régulation des télécommunications
et des postes (Artp) annonce entamer la re-
structuration de La Sn Poste, en mettant en
place le processus de validation de la comp-
tabilité analytique». Ce projet massivement
rejeté par les organisations syndicales, à les
entendre, «est à l’origine de la mobilisation
actuelle du personnel sur l‘ensemble du ter-
ritoire national. Par conséquent, le service
postal universel, droit auquel aspirent nos
compatriotes ne sera pas assuré tant que le
personnel ne retournera pas au travail».

Magib GAYE
Source : WalfQuotidien

Gestion de Dakar Dem Dikk : Thierno Alassane
SALL et Cie s’étonnent du silence du Procureur
On n’en finit pas avec la polémique entre le Dg sortant et l’actuel  de Dakar Dem Dikk. Cette fois-ci, c’est la cellule des Cadres de la
République des Valeurs qui y remet une couche.
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L’Observatoire des médias numériques de
Côte d’Ivoire (OMENCI) dénonce des
"manquements" commis par trois mé-

dias vis-à-vis du code de déontologie et de
l'éthique des professionnels du secteur de la
presse ivoirienne, dans son rapport du mois
de décembre 2020, publié dimanche.
L'OMENCI est un organe technique d’autoré-
gulation du Réseau des professionnels de la
presse en ligne de Côte d’Ivoire (REPPRELCI).
Cet organe est dirigé par un secrétaire exécu-
tif, nommé par le président du REPPRELCI, la
faîtière des médias en ligne du pays.
Onze médias ont été monitorés par l'OMENCI
du 1er au 31 décembre 2020. Selon le rapport,
des "manquements" enregistrés dans cinq ar-
ticles ont été relevés dans trois organes.
"Une copie de ce rapport est transmis direc-
tement aux responsables des médias concer-
nés par ces manquements", explique le
président du REPPRELCI, Lassina Sermé.
Il est reproché à l’un des médias d'avoir publié
dans un article, le 15 décembre 2020, un bilan
de 200 morts "par balles et coups de ma-
chettes de miliciens pro-Ouattara" à la suite
de la présidentielle du 31 octobre 2020 dû "au
non-respect de la Constitution par Alassane
Ouattara".
Pour l'OMENCI, "ce chiffre de 200 morts est
de nature à manipuler et à désinformer le pu-
blic, car le bilan officiel provisoire établi par
le gouvernement le 11 novembre 2020 indique
"85 morts enregistrés durant la processus
électoral de 2020 dont 34 avant la présiden-
tielle, 20 pendant et 31 après l'élection". Dans
un bilan définitif, le gouvernement a annoncé
"87 morts" au total.
Dans un article intitulé "Côte d'Ivoire/Cocody:
Fin de parcours pour 4 spécialistes de l'ar-
naque immobilière", l’autre média en ligne a
publié les images des mis en cause sans
s'être préalablement assuré qu'elle ne viole
pas la présomption d'innocence. Les disposi-
tions légales mentionnent que des personnes
arrêtées sont présumées innocentes jusqu'à
ce que leur condamnation soit prononcée par
une instance judiciaire. Par conséquent, les
visages de ces quatre individus interpellés de-

vaient être couverts, ce qui n'a pas été fait.
Quant au troisième média, il a repris un article
intitulé "Côte d'Ivoire: un élève dépisté positif
au VIH à la journée mondiale contre le Sida"
sans préciser la source. En outre, il l'a fait en
violation de la charte ivoirienne des profes-
sionnels des médias sur la protection des
droits de l'enfant. La photo d'illustration pré-
sentant des élèves, exposait leur intégrité phy-
sique ou morale.
Les manquements, à l'analyse, ressortent une
"violation" de l’article 11 de la charte ivoi-
rienne des professionnels des médias pour la
protection des droits de l’enfant et 19 du code
de déontologie du journaliste, qui exhortent
respectivement les journalistes à mettre un
bandeau sur le visage de l’enfant dans les mé-
dias pour protéger ses droits, à ne publier que
les informations dont l’origine, la véracité et
l’exactitude sont établies.
L'OMENCI, dans ce rapport, rappelle qu'il faut
préciser obligatoirement la source en cas de
reproduction d’un article d’un autre confrère,
ou rectifier toute information qui se révèle
fausse, et à ne jamais participer à la manipu-
lation de l’information et à la désinformation.
"Les manquements constatés sont notam-
ment dus au manque de recoupement rigou-
reux de l’information lors du traitement avant
sa publication", note l'observatoire qui estime

que "cela peut s’expliquer par la volonté de
publication rapide de l’information notamment
sur internet".
L’Observatoire a pour missions de faire le mo-
nitoring des médias numériques de Côte
d’Ivoire, de veiller au respect de l’éthique et
de la déontologie, de promouvoir la liberté de
la presse, de contribuer à la labellisation des
médias numériques et d'assurer la médiation.
L’OMENCI est doté d’un règlement intérieur et
d’un Comité de monitoring. Et ce, pour amener
les médias en ligne à respecter les règles du
métier de journaliste, notamment du code de
déontologie, indispensable pour renforcer le
professionnalisme dans les médias.
Au terme de ce rapport, le comité de monito-
ring exhorte les médias à plus de rigueur dans
le traitement de l’information pour une presse
en ligne plus crédible. Il note la nécessité
d'une formation sur le code de déontologie et
l'éthique.
Créé en 2006, le REPPRELCI regroupe les ac-
teurs de la presse numérique en Côte d’Ivoire.
Cette faîtière des médias numériques ivoiriens
s’est donnée pour mission d’organiser, struc-
turer et promouvoir la presse numérique en
Côte d’Ivoire.

Source : AbidjanNet

Côte d’Ivoire : Trois médias en ligne visés par
des "manquements" (rapport OMENCI)
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Nouhoum Diané, sélectionneur
des Aigles locaux : 

«Le match n’a pas été facile, c’était le premier
match et les deux équipes étaient sous pres-
sion. En première période, l’adversaire nous a
créé des problèmes et ce n’est qu’après la mi-
temps que nous avons retrouvé notre football.
Face au Cameroun, notre objectif sera de faire
un bon match et au finish empocher les trois
points».

Siaka Bagayoko «Chato», 
défenseur des Aigles locaux : 

«Je suis content d’avoir marqué le but et offert
la victoire au peuple malien. Franchement, je
n’ai pas cru un seul instant que cette tête allait

terminer sa course au fond des filets. Dieu
merci, nous avons obtenu les trois points et
nous disons merci aux supporters qui ont fait
le déplacement au terrain pour nous soute-
nir».

Djigui Diarra, capitaine 
des Aigles locaux : 

«L’objectif était d’avoir les trois points lors du
premier match. Je pense que chacun de nous
a fait de son mieux pour l’obtenir. Nous allons
oublier cette victoire pour nous concentrer sur
le match du mercredi qui va être décisif. Nous
le savons et s’il plaît à Dieu, nous allons ga-
gner face à l’hôte du tournoi, le Cameroun».
Ibourahima Sidibé, milieu de terrain des Aigles
locaux et Homme du match : «Nous avons

gagné et j’ai été élu meilleur joueur du match,
je suis content. Je ne m’attendais pas à être
Homme du match. Je dédie ce trophée à l’en-
semble de mes partenaires, à l’encadrement
technique et aux Maliens».

Mamadou Coulibaly, attaquant
des Aigles locaux : 

«Je dis merci à mon jeune frère Chato de nous
avoir donné cette victoire. Le premier match
est toujours important dans une compétition,
Dieu merci, on a obtenu les trois points. Je de-
mande à mes coéquipiers de vite oublier cette
victoire pour bien préparer la rencontre de
mercredi qui sera une finale du CHAN pour
nous, tout comme pour l’adversaire, le Came-
roun».

Propos recueillis par 
Djènèba BAGAYOKO
Source : L’ESSOR

MALI : ILS ONT DIT… 

SPORT



Bélier (21 mars - 19 avril)
Ce ne sera pas une impression, ce collègue vous cherchera bien des noises.
Vous serez tenté de lui en demander les raisons, mais vous contiendrez votre
courroux. Vous l'ignorerez, car vous aurez du boulot et peu de temps pour des
chicanes professionnelles.
Toutes les excuses seront bonnes pour sortir votre carte bleue. Vous dépenserez
allègrement. Si vous avez des ennuis administratifs et financiers, ne signez
rien sans avoir lu entre les lignes et obtenu des garanties écrites. Dans le
doute, abstenez-vous.

Taureau (20 avril- 19 mai)
Ami Taureau, persuadé d'être un employé modèle, vous vous accorderez une
telle importance que cela vous vaudra une réputation d'arriviste... Plancher au
milieu d'une équipe sur une mission : NON ! Plancher en solitaire sur un projet
d'envergure : OUI !
Généralement, vous commencez à connaître des soucis de trésorerie en milieu
de mois ! Ami Taureau, le mois de mai ne fera malheureusement pas exception
à la règle... Cela vous rendra terriblement aigri ! Il ne faudra pas vous parler
d'argent aujourd'hui...

Gémeaux (20 mai - 21 juin )
Vous êtes polyvalent et très rapide ! Votre vitesse de réalisation accélère. Votre
chef peut vous demander de freiner la cadence. Des petites erreurs restent
possibles. Il y a de l'étourderie dans vos activités. Une réunion importante est
annoncée !
Un coup de coeur arrive sur un produit ! Il peut être lié à des accessoires. Un
voyage à venir cause des frais inattendus ! Pour les économies, c'est peine
perdue. Le salaire fond rapidement aussitôt qu'il entre. Vous n'avez aucun scru-
pule sur ces frais.

Cancer (21 juin - 21 juillet )
Vos fonctions cérébrales sont en perte de vitesse ! Le carré Mars/Mercure vous
empêche de réfléchir correctement. Votre travail s'en trouve ainsi pénalisé, et
cela vous contrarie d'autant plus ! Décidément, vous avez l'impression que tout
va de travers.
Prudence, vous avez la main trop légère sur votre porte-monnaie ! Les dépenses
vont bon train, vous en êtes conscient. Mais vos idées sont confuses aujourd'hui,
vous avez du mal à vous concentrer, et vous vous énervez ! Vous aviserez une
autre fois !

Lion (22 juillet - 23 août )
Si vous souhaitez revendiquer un droit ou introduire une demande à votre hié-
rarchie, ce sera probablement le moment de le faire. Votre requête connaîtra
un écho favorable. À la recherche d'un emploi, un contact se précisera avec un
rendez-vous.
Vous ne prendrez pas le risque de vous engager financièrement si vous n'êtes
pas certain de pouvoir honorer vos échéances sur le long terme. Afin d'être en-
core plus crédible dans votre gestion au quotidien, vous réduirez considérable-
ment vos dépenses.

Vierge (23 août 23 septmbre)
Les dissonances de Mars vous pousseront au bord de la crise de nerfs. Si vous
êtes commercial, vous pourriez éprouver davantage de difficultés à atteindre
votre quota. Ami Vierge, votre discours semblera bien moins construit que d'ha-
bitude...
Pour vos finances, vous allez à la fois jouer le rôle du pompier de service et
celui du pyromane... Le rôle de pyromane sera pour vous un rôle de composition
! L'argent vous brûlera les doigts. Effectivement, ami Vierge, vous ferez flamber
votre carte bleue.

Balance (23 septmbre - 22 octobre )
Des échanges avec des collaborateurs sont constructifs. Vous pourriez prendre
la parole. La journée favorise une réunion. Le service où vous travaillez est en
ébullition ! Le temps presse. On vous donne des délais pour finaliser. Ils peuvent
être trop courts.
De la récupération ou du bricolage sont les bienvenus. Ils permettent de rogner
quelques économies. C'est seulement avec le bon sens que vous évitez des
frais. Votre salaire suffit à couvrir les charges. Faites attention à ne pas prêter
de l'argent !

Scorpion (23 octobre - 22 novembre )
Inutile d'essayer de réagir, c'est peine perdue ! Le carré Mars/Mercure apporte
une fatigue cérébrale, sans que vous ne puissiez rien y faire ! Vous n'y arrivez
pas, tout simplement, et avez l'impression de perdre la tête ! Et la mémoire,
en plus !
Une bonne nouvelle pourrait arriver, et vous redonner le sourire ! Cela devrait
illuminer votre journée, et avoir un impact positif sur votre couple. Une somme
d'argent, provenant de l'extérieur, est peut-être attendue. C'est toujours bien-
venu !

Sagittaire (23 novembre - 21 décembre)
Vos facultés seront décuplées par le climat astral qui vous donnera des ailes
pour aller de l'avant, vous impliquer davantage ou relever un défi. Le hic, c'est
que vous ferez tout avec excès et ne pas aboutir comme vous le voudrez dans
vos démarches.
Vous devriez avoir quelques facilités financières, mais n'en attendez pas trop
non plus, sinon, vous serez déçu. Vos démarches seront favorisées, notamment
si vous êtes en demande d'un crédit ou pour une transaction commerciale qui
vous réussira.

Capricorne (21 décembre -20 janvier ) 
Vos supérieurs vous pousseront à vous dépasser encore plus en vous rajoutant
un peu plus de travail tous les jours. Vous savez pertinemment qu'ils servent
davantage leurs intérêts que les vôtres. Pas question d'accepter tout et n'im-
porte quoi...
Vous n'avez jamais eu l'habitude de négocier les prix de vos achats. Si le mon-
tant d'un objet est trop cher pour votre bourse, vous ne l'achetez pas. Au-
jourd'hui, votre partenaire négociera systématiquement tout. Vous en aurez
presque honte...

Verseau (20 janvier - 19 février)
Vous travaillez beaucoup et on vous aime pour cela. Vos supérieurs remarquent
votre implication ! Une tâche importante demande une collaboration. Vous
devez bien vous entourer. Ouvrez l'oeil sur vos collègues. Choisissez-les, en
fonction de leur sincérité !
Les dépenses concernent l'habitation. Des frais pour la famille sont très pos-
sibles. Cette journée vous préoccupe beaucoup pour l'argent. Vous faites de
votre mieux pour répartir les dépenses. Une sensibilité vous tient. Les questions
d'argent vous irritent.

Poisson (19 février - 21 mars)
Un manque de concentration évident vous empêche de mettre en pratique vos
idées. Le carré Mars/Mercure obstrue votre esprit, en mettant une barrière à
toute logique, et cela vous fait défaut tout au long de la journée. C'est dur,
pour un travail efficace !
Des imprévus, peut-être d'ordre immobilier, pourraient vous apporter quelques
contrariétés. Un projet qui tombe à l'eau, un revenu financier qui a du retard,
l'impatience vous gagne et vous risquez de prendre ces nouvelles de façon né-
gative. Relativisez.

HOROSCOPE
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